
LES ORDURES
MÉNAGÈRES

DÉPOSEZ ICI

déchets de ménage
déchets d’hygiène

vaisselle et objets cassés

 ICI IL EST INTERDIT DE DÉPOSER LES DÉCHETS DESTINÉS :

AU COMPOSTEUR À LA DÉCHÈTERIEAU TRI SÉLECTIF À LA COLONNE

Dans un sac fermé !

restes de repas 
non compostables

www.sitomsudgard.fr

Le Sitom Sud Gard valorise et traite les déchets de 80 communes issues des 
intercommunalités suivantes : Nîmes Métropole, Alès Agglomération, 

CC Petite Camargue, CC Pont du Gard, CC Beaucaire Terre d’Argence, 
CC Pays d’Uzès et CC Piémont Cévenol.

Pour une question sur la collecte, s’adresser à votre intercommunalité.
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